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Droit de la prévention

Notre analyse

L'employeur peut suspendre le repos hebdomadaire de ses salariés lorsque l'entreprise doit faire face à des travaux urgents dont
l'exécution immédiate est nécessaire pour organiser des mesures de sauvetage, prévenir des accidents imminents ou réparer des
accidents survenus au matériel, aux installations ou aux bâtiments de l'établissement.

Cette faculté de suspension s'applique aux salariés de l'entreprise où les travaux urgents sont nécessaires et aux salariés de
l'entreprise qui font les réparations pour le compte de la première.

Les salariés de l'entreprise intervenante comme les salariés de l'entreprise où sont réalisés les travaux et qui sont affectés
habituellement aux travaux d'entretien et de réparation, bénéficient d'un repos compensateur d'une durée égale au repos supprimé.

Article L3132-4 du Code du travail

En cas de travaux urgents dont l'exécution immédiate est nécessaire pour organiser des mesures de sauvetage, pour prévenir des accidents imminents
ou réparer des accidents survenus au matériel, aux installations ou aux bâtiments de l'établissement, le repos hebdomadaire peut être suspendu pour le
personnel nécessaire à l'exécution de ces travaux.

Cette faculté de suspension s'applique non seulement aux salariés de l'entreprise où les travaux urgents sont nécessaires mais aussi à ceux d'une autre
entreprise faisant les réparations pour le compte de la première.

Chaque salarié de cette seconde entreprise, de même que chaque salarié de l'entreprise où sont réalisés les travaux, affecté habituellement aux travaux
d'entretien et de réparation, bénéficie d'un repos compensateur d'une durée égale au repos supprimé.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

Repos hebdomadaire du
salarié, fiche pratique du
site Service-Public

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

https://www.preventionbtp.fr/
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2327
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2327
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2327
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2327
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2327
http://www.tcpdf.org

